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peut on refuser une prolongation cdd

Par delph63, le 21/09/2010 à 15:20

Bonjour,

J'ai signé un CDD jusqu'au 23 septembre et ma patronne souhaite que je signe un avenant
pour me faire terminer le travail que j'ai commencer ( distribution annuaire).
Je ne suis pas interesser et je souhaite refuser cet avenant.

Es ce possible ???

Si oui comment puis je faire ??

Merci

Par miyako, le 21/09/2010 à 17:05

Bonsoir,
Vous avez parfaitement le droit de refuser ,vous lui dites franchement que vous arrêtez le 23
septembre .Au besoin ,par écrit,mais ce n'est pas obligatoire ,vu que votre contrat s'arrête le
23.
amicalement vôtre 
suji KENZO

Par delph63, le 21/09/2010 à 18:21

Merci beaucoup pour votre reponse =)

Par Mikous, le 22/09/2010 à 06:52

Sachez également que vous aurez droit malgré tout à votre prime de précarité.

Par delph63, le 22/09/2010 à 08:57



ok merci beaucoup pour toutes ces informations je suis rassuré.
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